
 

Formation 2012 

Formation au dossier médical informatisé 2012 
Structuration et échange de données 

 
Cher Docteur, 
Nous avons le plaisir de vous adresser de vous informer des formations avec l’AFML : 

Crossway /Doc’ware Niveau I  Crossway /Doc’ware Niveau II 

Mercredi 25 Avril   Montpellier  Samedi  28 Avril Montpellier 

   Mercredi 13 Juin  Toulon 

   Jeudi 14 Juin   Villeneuve Loubet (06) 

 

Crossway /Doc’ware Niveau III 

Samedi  16 Juin Villeneuve Loubet (06) 

 

Mediclick II 

Jeudi  26 Avril Montpellier 

 
Ces formations sont entièrement prises en charge par le FAF-PM, sous réserve de fournir les 
documents joints  

Crossway /Doc’ware Programme niveau 1 

Participants : Nouveaux utilisateurs ou Débutant de l’application 
Programme Accueil des participants, présentations, recueil des attentes  
Le Dossier Administratif Patient 
La Consultation 
La Prescription médicamenteuse 
La Feuille de soins électronique, Téléservices et 
module de recettes 

Nouveautés 2012  

 Dossier Médical Personnel (DMP) 

 Paiement à la performance (P4P) 

 Gestion des prescriptions complémentaires 

Crossway /Doc’ware Programme niveau 2 

Pré-requis des participants Utilisateurs confirmés ou déjà suivi la formation niveau I 
Programme Accueil des participants, présentations, recueil des attentes 
Revu du niveau 1 
Gestion de la consultation 
Gestion des traitements Type 
Intégration des données biométrie/biologie 
Gestion des courriers et des documents divers 
La messagerie sécurisée  

Nouveautés 2012 

 Dossier Médical Personnel (DMP) 

 Paiement à la performance (P4P) 

 Gestion des prescriptions complémentaires 

 Alerte BCB

Crossway /Doc’ware Programme niveau 3 

Pré-requis des participants Utilisateurs confirmés ou déjà suivi la formation niveau 2 
Programme Accueil des participants, présentations, recueil des attentes 
Revu du niveau 2 
Création de la consultation Type 
Personnalisation du logiciel 
Création des courriers et des documents divers 
Requeter et Custumizer 
La messagerie sécurisée  

 
Nouveautés 2012 

 Dossier Médical Personnel (DMP) 

 Paiement à la performance (P4P) 

 Gestion des prescriptions complémentaires 

 Alerte BCB



 

Formation 2012 

 

Bulletin d’inscription 
 

A Retourner à l’AFML :  
 22 rue Vaugelas  

75015 PARIS 
 

Nom : …………………………….. …  Prénom ………………………………………. 
Adresse Complète : ……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………. 
Code Postal : …………………………  Ville : …………………………………………. 
 Tél. professionnel : ………………….  Fax : ………………………………………….. 
 Tél. portable:  ………………………..  Email : ………………………………………… 
 Spécialité : ………………………………………….……………………………………………. 
Date de naissance : ……………/………………………/….……………………………………. 

 Intitulés  Dates  Lieux  

   

   

   

 
 Pour m’inscrire, je joins :  

 Un chèque d’adhésion à l’AFML de 35€ pour toute l'année 2012.  

 Un chèque de caution de 180 Euros à valoir pour l'année 2012, qui sera restitué en fin d'année, sauf 

utilisation à titre de dédommagement des frais engagés en cas d’un désistement
1
 8 jours avant le 

séminaire ou en cas de non-participation à l'intégralité du séminaire.   

 Une feuille de soins annulée (Cerfa) par séminaire  

  Une photocopie de l’attestation de versement de la contribution à la formation professionnelle 
délivrée par l’U.R.S.S.A.F en 2012 ou en 2011 au titre respectivement de leur activité en 2010 ou 2011  

 Pour les médecins non installés, la copie du contrat d’un remplacement (dûment validé par l’Ordre 
des médecins) et réalisé au cours de l’année 2011. 

 Pour les médecins installés depuis moins d’un an, une attestation d’enregistrement de leur nouvelle 
activité auprès de l’U.R.S.S.A.F. 

 J’ai bien noté que l’AFML se réserve le droit de confirmer le ou les séminaires jusqu’à 10 jours avant la 

date de réalisation
2
 

 
 Date :………………………   Cachet et signature 

 
 

 
 
 
 1 Désistement pour des raisons médicales ou des raisons personnelles graves (décès, hospitalisation, accident sur trajet). Nous 
joindre une attestation officielle comme justificatif  
 
2 Nous vous engageons vivement à ne prendre vos dispositions pour le transport qu’après avoir reçu votre confirmation 
d’inscription, car en cas d’annulation, aucun frais engagé avant réception de ladite confirmation, ne sera remboursé. 


